


dispensés que par des éducateurs spécialisés. Vous trouverez sous 
www.monanimaljenprendssoin.ch les éducateurs canins offrant 
les cours obligatoires. Ces cours peuvent être compléter par des classes 
de chiots ou des classes complémentaires d’éducation canine. 
Renseignez-vous auprès de votre éducateur canin!

Identifi cation et enregistrement
Lorsque vous adoptez un chien, celui-ci doit déjà porter une puce 
électronique et être enregistré dans la base de données ANIS. 
En vous remettant le chien, son ancien détenteur doit vous donner 
le justifi catif d’enregistrement (passeport) et le carnet de vaccinations 
de l’animal (ou un passeport pour animaux de compagnie comportant 
les vaccinations et le numéro de puce électronique). Demandez-lui 
également de vous remettre un justifi catif de cession, afi n que 
vous puissiez vous faire enregistrer auprès d’ANIS comme nouveau 
détenteur. Tout changement de détenteur ou éventuellement décès 
de l’animal et toute nouvelle adresse doivent être enregistrés 
dans ANIS dans un délai de 10 jours. 

Enregistrement et autres dispositions
Chaque chien doit être déclaré dans sa commune de domicile qui 
prélève l‘impôt sur les chiens. Il est conseillé de souscrire une assurance 
responsabilité civile, au cas où votre chien causerait un dommage 
à une tierce personne. En tant que propriétaire, vous avez l‘obligation 
de veiller à ce que votre chien ne mette en danger ni un homme ni 
un animal, à ce qu‘il ne salisse pas les lieux publics et qu‘il ne se reproduise 
pas de manière incontrôlée. Selon les cantons, des dispositions 
particulières s‘appliquent. Nous vous recommandons de vous renseigner 
auprès de l‘offi ce vétérinaire cantonal. 

Reproduction incontrôlée!
Conformément à l’ordonnance sur la protection des animaux, 
vous devez prendre toutes les mesures pour que votre chien ne 
se reproduise pas de manière incontrôlée. S’il vous semble 
que votre chienne est portante, ce que vous ne souhaitez pas, 
demandez le plus rapidement possible à votre vétérinaire 
si la gestation peut être interrompue sans risques pour l’animal. 

Détention à l’attache et en chenil
Afi n de prendre en compte le besoin de mouvement et de contacts 
sociaux du chien, l’ordonnance sur la protection des animaux impose 
des exigences minimales concernant la détention à l’attache et 
en chenil. Les chiens détenus à l’attache doivent pouvoir se mouvoir 
librement au moins cinq heures par jour. Attachés à une chaîne 
courante, ils doivent pouvoir bouger librement dans un espace d’au 
moins 20 m2. Il est interdit de les attacher avec un collier étrangleur.
Les chiens détenus à l’extérieur doivent disposer d’un abri et 
d’une place de repos appropriée. Les chiens ne doivent pas être 
détenus sur des sols perforés.

Les enclos doivent correspondre aux dispositions de l’ordonnance 
sur la protection des animaux (dimensions minimales voir tableau 
ci-dessous). Chaque chien doit disposer d’une aire de repos surélevée 
et d’un endroit où il puisse se retirer. Les chenils et les boxes 
adjacents doivent être munis d’écrans appropriés.

Dimensions minimales des enclos (chenils)

Dimensions Chiens adultes

Hauteur

jusqu‘à 20 kg 20   –    45 kg plus de 45 kg

 1,8 m  1,8 m  1,8 m

Surface de base 
pour un chien

 6 m2  8 m2 10 m2

Surface de base 
pour 2 chiens

10 m2 13 m2 16 m2

Surface de base pour 
tout chien supplémentaire

 3 m2  4 m2  6 m2

En tant que détenteur de chien, vous devez respecter les réglemen-
tations fédérales, cantonales et communales. Renseignez-vous auprès 
de votre commune et de l’offi ce vétérinaire cantonal pour connaître 
les dispositions légales à respecter.

Devoir de surveillance
Lorsque vous gardez un chien, vous êtes responsable de tout ce 
qu’il fait, même si ce n’est pas le vôtre. Il doit être sous contrôle en tout 
temps. Vous ne devez le laisser en liberté que s’il vous obéit systé-
matiquement lorsque vous l’appelez. Vous devez veiller à ce qu’il ne mette 
ni des personnes ni des animaux en danger. 

Listes de races
Certains cantons ont établi une liste de races de chiens 
qui sont soit interdites soit soumies à des obligations supplémentaires. 
Renseignez-vous auprès de votre canton! 

Formation
Conformément à l’ordonnance sur la protection des animaux, 
les personnes qui détiennent pour la première fois un chien sont tenues 
de suivre une formation théorique avant l’acquisition de l’animal 
ainsi qu’un cours pratique dans l’année qui suit l’acquisition du chien. 
Le cours pratique est obligatoire à chaque nouvelle acquisition, 
que vous ayez déjà détenu un chien ou non. Les cours ne doivent être 
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